
• Preschool / Petite section de maternelle $ 500.00 $ 26,110.00 $ 470.00
Child must be 3-years-old to start preschool and potty-trained. / Les enfants de la Petite section de maternelle doivent être agés de 3 ans et propres. 

• Kindergarten 1 / Moyenne section de maternelle $ 500.00 $ 26,110.00 $ 470.00

• Kindergarten 2 & 1st Grade / $ 500.00 $ 27,470.00 $ 494.00
Grande section de maternelle et Cours préparatoire

• 2nd, 3rd, 4th, and 5th Grades / CE1 au CM2 $ 500.00 $ 28,210.00 $ 508.00

• 6th, 7th, and 8th Grades / 6ème, 5ème et 4ème $ 500.00 $ 30,925.00 $ 557.00

• 9th, 10th, and 11th Grades / 3ème, 2nde et 1ère $ 500.00 $ 38,690.00 $ 696.00

• 12th Grade / Terminale $ 500.00 $ 39,595.00 $ 713.00

ADDITIONAL MANDATORY FEES / Frais obligatoires supplémentaires
• Application Fee (non-refundable) / Frais de dossier (non-remboursable) $ 200.00
• New Student Fee (non-refundable) / Frais de première inscription (non-remboursable) $ 2,000.00
• Textbooks (K-2 through 12th Grade): Purchase textbooks and workbooks at www.Follett.com /

Les livres scolaires de la Grande section de maternelle à la Terminale sont en vente sur Internet, voir www.Follett.com
• Uniforms (PS through 12th Grade): Purchase uniforms at www.DennisUniform.com / Les uniformes de la Petite section de 

maternelle à la Terminale sont en vente sur Internet, voir www.DennisUniform.com

• Preschool and K1 are not eligible for Lycée Financial Aid. / Aucune aide financière ne sera accordée par Le Lycée aux élèves entrant en petite et
moyenne sections de maternelle.

• Children must be three-years-old and fully potty-trained to begin Preschool. The cut-off date is December 31st. Please note the school
reserves a place for your child until such time they turn three years old. Therefore they are no discounts, prorates, or refunds for any period
absent from school due to the above. / Les enfants doivent avoir trois ans révolus et avoir acquis la propreté « potty-trained » pour commencer à
l’école. Les enfants âgés de moins de trois ans le jour de la rentrée scolaire ne seront admis à l’école que le jour de leur troisième anniversaire si celui ci
tombe avant le 31 décembre. Veuillez noter que l'école réserve une place pour votre enfant jusqu'à ce qu'il atteigne trois ans. En raison de la 
réglementation ci-dessus, il n’y a pas de réduction, de prorata ni de remboursement pour toute période d’absence scolaire.

• K2: Students must be 4 years 9 months old to be eligible to attend K-2 classes. / Grande section de maternelle : Les étudiants doivent être âgés
de 4 ans et 9 mois pour pouvoir suivre les cours de la Grande section de maternelle.

• Re-registration fees alone do not guarantee space in the class; all tuition fees must be paid before the first day of school, or Parents may also
opt for one of Blackbaud Tuition Management’s Payment Plans (formerly Smart Tuition) with an additional fee. / Le paiement des frais 
d’inscription seul est insuffisiant pour garantir une place dans une classe. Tous les frais de scolarité doivent être payés avant le premier jour d'école,
alternativement, les parents peuvent opter pour l'un des plans de paiement de Blackbaud Tuition Management (anciennement Smart Tuition)
moyennant des frais supplémentaires.

• Students must re-register each year. Re-registration is completed ONLINE ONLY. It is the responsibility of the parent/guardian to read all
school communications. / La réinscription de l'élève devra s'effectuer chaque année scolaire. La réinscription se fait UNIQUEMENT EN
LIGNE. C'est la responsabilité des parents/tuteurs légal de lire toutes les communications de l'école. 

• $700 sibling tuition discount for additional children. / $700 de réduction de frais de scolarité par enfant à partir du 2ème enfant inscrit.

The Dewar Tuition Refund Insurance is mandatory for all students. Payable to Le Lycée (entire amount for Dewar). After May 1, 2024, Le
Lycée does not refund any portion of the fees already collected. / L’assurance remboursement des frais de scolarité Dewar est obligatoire pour tous
les étudiants. Payable au Lycée (montant total pour Dewar). Le Lycée ne rembourse aucune portion des frais déjà encaissés, après le 1er mai, 2024. 

Le Lycée Français de Los Angeles: 3261 Overland Avenue, Los Angeles, CA 90034 • (310) 836-3464 • LyceeLA.org
Accredited by the Western Association of Schools and Colleges and Le Ministère de l'Education Nationale. 
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